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NOTE DE LA MISSION PERMANENTE DU CHILI DEMANDANT 
L’INSCRIPTION DE TROIS POINTS SUPPLÉMENTAIRES À L’ORDRE DU JOUR
MISSION PERMANENTE DU CHILI
PRÈS L’ORGANISATION DES ÉTATS AMÉRICAINS

La Mission permanente du Chili près l’Organisation des États Américains  (OEA) présente ses compliments au Secrétariat général de l’OEA – Bureau de coopération juridique du Département des questions juridiques internationales -,  et a l’honneur de demander, à propos de la sixième Réunion des ministres de la justice des Amériques (REMJA VI), qui se tiendra à Santo Domingo (République dominicaine), en avril 2006, que les points ci-après soient inscrits à l’ordre du jour de cette rencontre.  


1. 
Développement et renforcement des systèmes de justice de la région : présentation du rapport sur la situation de la justice dans les Amériques, élaboré par le CEJA, lequel examine les systèmes judiciaires des Amériques.


2.
Débat sur les dernières réformes entreprises en matière de justice pénale dans la région: dialogue des chefs de délégation.


3.
Exécution des mandats impartis par la REMJA V: Plan financier et rapport annuel du CEJA. 


La Mission permanente du Chili sera reconnaissante au Bureau de coopération juridique du Département des questions juridiques internationales de bien vouloir distribuer la proposition ci-dessus aux délégations accréditées près l’OEA.

La Mission permanente du Chili saisit l’occasion pour renouveler au Secrétariat général de l’OEA – Bureau de coopération juridique du Département des questions juridiques internationales - les assurances de sa plus haute considération.

Washington, D.C., le 17 mars 2006.
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